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En effet, dès son annonce, les clivages, les
passions, les sentiments vindicatifs et même de
la haine, se sont réveillés de toute part et les
cicatrices des immenses drames de la décennie
du terrorisme se sont ouvertes à nouveau.

En cherchant à apaiser leurs douloureux sou-
venirs, les uns et les autres vont devoir ouvrir
encore une fois les arènes de combats pour que
d’autres victimes, d’autres innocents paient à
leur tour le tribut du sang au monstre insatiable
des conflits de pouvoir et des guerres intestines.

Au-delà de la recherche de la vérité et de la
volonté de mettre en lumière les responsabilités
de chacun, cette décision de la justice suisse
vient juste de nous informer que l’Algérie n’était
pas encore vraiment un Etat souverain, qu’elle
n’avait pas le droit d’écrire sa propre histoire,
bonne ou mauvaise, sans que la conscience
occidentale ne s’interpose comme juge, qu’elle
est encore colonisable car son peuple est inapte
à la responsabilité.

Si le premier magistrat du pays n’est pas
capable de mettre le holà à une telle cabale judi-
ciaire, le pays aura mis la main dans un engre-
nage fatal dans cette période de «révolutions
arabes».

Gageons dès lors, que des centaines, des
milliers ou des dizaines de milliers d’Algériens se
lèveront, eux aussi, demandant vengeance pour
leurs milliers de morts, de handicapés et d’orphe-
lins qu’auront causés les hordes de terroristes ; et
bien sûr, d’autres dizaines de milliers d’hommes
et de femmes demanderont alors à leur tour des
comptes au «pouvoir» pour les bavures, tortures
et assassinats en tous genres ?

A la vérité, durant cette décennie, c’était une
guerre, dramatique, sale, déloyale et impitoyable
qui avait failli emporter la nation. Il faut dire qu’il
n’y avait pas d’Etat de droit, et même plus d’Etat,
ou si peu !

Qui est le plus fautif, qui est le responsable de
ces terribles événements ? La politique populiste
et autiste des gouvernants intéressés par le seul
pouvoir depuis 1962 ? Le FLN ? Le socialisme ?
Chadli ? Boudiaf ? Le HCE ? L’Etat ? L’armée ?
Le FIS ? L’islamisme ? Le salafisme ? Les GIA ?
L’égoïsme monstrueux des hommes ? La bêtise
incarnée ? Les intérêts des puissances étran-
gères ? L’Arabie saoudite ? L’Iran ? Le diable ?

Dans les années 1990, il fallait s’en sortir. Il
fallait que la guerre fratricide s’arrêtât. Pour
beaucoup, dont je fus, malgré une opposition
franche et radicale au pouvoir en place, il fallait
néanmoins s’opposer au nihilisme et à la décom-
position du pays en combattant la barbarie.

Les circonstances de l’histoire avaient alors
placé le général Khaled Nezzar au-devant de la
scène.

Il a assumé une part du feu des responsabi-
lités de la conduite de la lutte antiterroriste. Il y
a eu des dépassements durant son commande-
ment tout comme avant lui et après lui.

Comment instruire dès lors le cas des
dizaines de milliers de morts, victimes de mas-
sacres des deux côtés sachant tout de même
qu’une partie possédait la légitimité du monopo-
le de la violence et que l’autre partie promettait
la dictature théocratique une fois au pouvoir et
le fil de l’épée pour les récalcitrants ?

Il n’y a aucun doute que c’est d’abord par les
armes que le terrorisme fut vaincu. La politique
de la Rahma initiée par le général Zeroual puis
continuée par l’actuel président par la politique
de la réconciliation n’ont pas fait que des heu-
reux. Pourtant, après le combat fratricide était
venu le moment de revenir à la raison.

Les Algériens ont alors compris qu’il fallait
oublier ces années de larmes et de sang et
confier leurs meurtrissures au temps et à la jus-
tice divine.

Cela est tellement vrai, que les citoyens
détournent pudiquement leurs yeux devant des
terroristes repentis, revenus dans leurs
demeures, les mains humides, les poches
pleines, et les projets garantis. C’était le prix à
payer pour préserver d’autres innocents,
d’autres vies, d’autres sacrifices immondes aux
démons de la «fitna» et de l’autodestruction. Le
cas échéant, la prison était là pour punir les
récalcitrants : ceux qui avaient risqué leur vie
pour traquer la terreur ont été désarmés et par-
fois humiliés. C’était un prix exorbitant, mais il
fallait éteindre l’incendie.

Depuis lors, les principaux hommes qui ont
eu à assumer la responsabilité des années 90
se sont retirés. Zeroual est à la retraite et à sa
suite, une série de généraux l’ont suivi, d’autres
sont auprès de leur Juge Suprême. Le pouvoir
est tombé entre d’autres mains, celles qui ont
fait de notre pays un bazar de bric et de broc,
un souk d’opportunisme et de corruption à ciel
ouvert, une perversion innommable où le vice
semble avoir définitivement remplacé la vertu.

Cette situation a fait que le citoyen n’a plus
les moyens de faire la différence entre l’Etat et le
pouvoir, entre institutions et clans, entre la poli-
tique et le comportement de voyous en cravate.

Les sentiments de frustrations, de méfiance,
de défiance et même de haine face à l’incurie
des gouvernants et de tous ceux qui ont eu un
rapport avec le pouvoir sont devenus le moteur
essentiel dans la société.

Chacun appelle à la vengeance. Le nihilisme
absolu nous guette. La violence, l’insubordina-
tion, la rébellion sont là, tapis dans l’ombre,
attendant la première étincelle pour prendre feu.

Tout sera brûlé. Toutes les représentations de
l’Etat (du pouvoir ?), toutes les institutions (les
clans ?), tous les centres de pouvoir seront anni-
hilés. Ne restera que la prééminence de la force,
de la prédation, de l’argent et des intérêts tiers.

La politique du pouvoir actuel aura fait table
rase de tout sentiment national, aura détruit tout
le capital symbolique du mythe fondateur de la
nation. Ce pouvoir n’a-t-il pas tenté de brader
nos hydrocarbures dès 2005 ? Pour quel motif ?
Qu’a-t-il fait de nos 200 milliards de dollars ? Ne
les aurait-il pas parfois cédés pour mieux rester
là où il est ? L’argent de la corruption coule à
flots, les dernières législatives ont permis de sen-
tir son odeur ! Pourquoi alors le dernier des qui-
dams ne vendrait-il pas ce qu’il aurait sous la
main au premier acheteur étranger ? Du FLN il
ne reste que des débris déshonorants, de la
révolution de Novembre que des souvenirs
pathétiques et des vampires sans âge, du cin-
quantenaire de la libération que quelques feux
d’artifice. S’il faut vendre Nezzar pour acheter un
printemps arabe du type libyen ou syrien, pour-
quoi pas ? N’y a-t-il pas chapelet de lâcheté ?

Trêve de plaisanterie, le moment est plus
redoutable que cela. 

Voilà qu’un pays étranger institue sa propre
justice en juge des acteurs d’une triste histoire
algérienne. Derrière Nezzar, se profile le juge-
ment de l’ANP et pourquoi pas de Zeroual et
donc de l’Etat algérien cette fois-ci ?

La Suisse, pays des banques, va statuer, à
travers quelques magistrats, sur l’histoire
pénible de notre nation. Elle écrira alors notre
histoire pour nous. Elle nous dira qui est le
méchant et qui est le gentil. Pourtant, la
Suisse, pays des droits de l’Homme aussi, ne
se permettra pas de demander des comptes à
G. Bush pour avoir détruit l’Irak (sans autorisa-
tion du Conseil de sécurité), l’Afghanistan, et
d’autres pays encore, pour avoir institué la tor-
ture légalisée à Abu Ghraib et à Guantanamo.
Faut-il, encore une fois, se permettre de dire
quelques mots sur les crimes contre l’humanité
d’Israël qui maintient un peuple dans le dénue-
ment complet, qui détruit impunément une
nation, qui emprisonne des enfants, qui main-
tient menottées les femmes pendant leur
accouchement, qui brûle les oliviers, qui tue
partout dans le monde avec la complicité direc-
te des Etats dits démocratiques, qui se vante
des faits d’armes à Sabra et Chatila et qui viole
depuis 1948 toutes les résolutions du Conseil
de sécurité des Nations unies. Ah ! Oui ! eux
sont des hommes, nous autres, des justi-
ciables. Peut-être que pour ces propos, je me
verrai accusé d’antisémitisme et serait à mon
tour poursuivi partout où la «loi» décide l’histoi-
re !? La Belgique, l’Espagne, la Grande-
Bretagne changent illico presto leurs législa-
tions pour mettre à l’abri Bush, Rumsfeld,
Sharon, Olmert, Natanyahu… de toute tentati-
ve d’accusation. Mais les Rwandais, quelques
autres nationalités et bientôt nous les
Algériens, il nous faudra à tous comprendre

que nos peuples sont nuisibles, que nos Etats
sont des jouets et que notre souveraineté est
sous mandat !

Cette situation, nous la méritons, puisque
nos gouvernants nous y ont conduits par leur
gabegie, leur incurie et leur amour obstiné du
pouvoir absolu. Parce qu’aussi, nous nous tai-
sons. Le président de la République n’a eu
aucun mot. Qui se tait consent ! Même halluci-
né, Gueddafi avait fait reculer la prétention de
ce même pays de juger l’un de ses enfants,
bien que probablement fautif. La Suisse a alors
baissé les yeux et rendu les armes.

Pour l’honneur et surtout pour notre avenir, il
aurait certainement fallu que le général Nezzar
réponde à la demande de la justice suisse.
Cependant, il lui aurait fallu le soutien ferme et
inconditionnel de l’Etat et des Algériens sou-
cieux de préserver leur souveraineté. Le procès
aurait pu être celui du terrorisme en Algérie, des
Etats tiers qui l’ont soutenu et financé, et des
Etats qui, par la guerre et la puissance, au nom
de l’intérêt égoïste, détruisent des nations
entières dans l’impunité totale.

Mais l’Algérie, affaiblie par une politique
anachronique, mise au service des personnes
et non de la nation, risque de nous offrir,
comme à l’époque du coup de l’éventail du dey
Hussein, un scénario tragi-comique qui finira
bien mal !

S. D.
* Président de Jil Jadid

Les juges de la confédération helvétique viennent de prendre une
décision, celle de juger le général Khaled Nezzar pour des faits
s’étant déroulés en Algérie entre 1992 et 1994 et qualifiés de crimes
de guerre, voire contre l’humanité. Cette décision risque d’avoir des
répercussions politiques graves dans le pays.

L’affaire Nezzar
Contribution

Suite au communiqué publié dans la pres-
se nationale le 1er août 2012 par l’Autorité de
régulation de la poste et des télécommunica-
tions (ARPT), nous tenons à apporter les pré-
cisions suivantes : 

Dans son communiqué, l’ARPT indique
«n’avoir institué aucune nouvelle redevance
en matière de service de la voix sur internet»,
tout en précisant que cette «redevance qui
existe déjà et dont le montant, fixé par le
décret 04-413 du 18 décembre 2004, est pré-
levé chaque année sur les opérateurs VoIP».
De plus, elle précise avoir «inclus, pour la pre-
mière fois cette année, à la faveur de la déci-
sion n°18 du 18 juin 2012, dans l’assiette ser-
vant de base au calcul de cette redevance, un
revenu qu’elle s’est abstenue d’inclure jus-
qu’ici».

Les opérateurs WiMAX s’indignent devant
de telles assertions inexactes.

En effet, nous insistons pour dire qu’il y a
bel et bien l’institution d’une nouvelle redevan-
ce ; pour preuve, le communiqué de l’ARPT,
lui-même, annonce que l’ARPT a inclus, à la
faveur de la décision n°18 du 18 juin 2012,
dans la base de calcul du chiffre d’affaires opé-
rateur, un nouveau revenu qui est issu de l’ac-
tivité WiMAX (fourniture d’accès à internet). 

Par ailleurs, elle annonce qu’elle s’est abs-
tenue d’inclure dans l’assiette de calcul de la

redevance l’activité WiMAX. Nous nous éton-
nons qu’une institution publique puisse s’abs-
tenir de recouvrer une redevance (argent
public) pendant plus de sept ans, si celle-ci
était légale, et de quel droit elle l’aurait fait.

Le décret 04-413 cité par l’ARPT, tout en
fixant le pourcentage du chiffre d’affaires à
prélever, ne fait que renvoyer au cahier des
charges des opérateurs les modalités de cal-
cul de cette redevance. Ce dernier, qui est
bilatéralement négocié entre l’ARPT et les
opérateurs, définit clairement l’assiette de cal-
cul du chiffre d’affaires au titre des services de
l’activité de transfert de la voix sur internet
soumis à cette redevance. S’agissant de l’ac-
tivité de fourniture de l’accès à internet pour le
public (WiMAX), les opérateurs WiMAX
payent annuellement une redevance pour l’uti-
lisation des fréquences et ce, conformément à
la réglementation en vigueur.

Le Conseil de l’ARPT a rendu une décision
en date du 18 juin 2012 par laquelle il essaie
de se donner une couverture légale à l’instau-
ration de cette nouvelle redevance, ignorant
une disposition fondamentale du cahier des
charges qui stipule que «l’Autorité de régula-
tion peut modifier ou amender en tant que de
besoin tout ou partie des dispositions du pré-
sent cahier des charges sans pour autant que
ces modifications ne puissent remettre en

cause de façon fondamentale les équilibres
économiques sous-jacents à l’autorisation».
Or, une telle décision mettra inéluctablement
les opérateurs WiMAX dans une situation de
faillite certaine.

Il est toutefois précisé que la décision du
18 juin 2012 du Conseil de l’ARPT a fait l’ob-
jet de la part des opérateurs WiMAX, d’un
recours auprès du Conseil d’Etat conformé-
ment à la loi n 2000-03 du 5 août 2000 régis-
sant le secteur des télécommunications.

Le communiqué de l’ARPT signale que
cette dernière n’interfère pas dans la fixation
des tarifs et qu’elle a la charge de prévenir
toute pratique en la matière notamment l’en-
tente entre opérateurs sur les prix au détri-
ment du consommateur. Nous informons et
précisons à l’opinion publique que les opéra-
teurs WiMAX se sont mis d’accord contre une
décision arbitraire et abusive mettant en péril
les équilibres économiques de leurs entre-
prises et qu’il n’a jamais été question d’une
entente sur la tarification finale des services
aux publics. Les opérateurs WiMAX n’ont fait
que répercuter la nouvelle redevance instau-
rée par l’ARPT au consommateur final.

Concernant la régulation du marché de l’in-
ternet et notamment les sanctions des pra-
tiques anticoncurrentielles, nous portons à la
connaissance du public que plusieurs saisines

ont été introduites auprès de l’ARPT par les
opérateurs WiMAX pour dénoncer des cas
précis de pratiques anticoncurrentielles par
des opérateurs dominants, mais, malheureu-
sement, toutes ces saisines sont restées sans
suite. 

Toutes ces pratiques du régulateur du sec-
teur des télécommunications ont eu pour effet :

- la disparition de la quasi-totalité des ISP
(fournisseurs d’accès à internet) ;

- l’absence d’offres concurrentielles pour le
grand public ;

- les tarifs d’accès à internet parmi les plus
élevés au monde ;

- le classement de l’Algérie à la 176e place,
soit la dernière des pays au monde concernés
par le test en matière de débit internet selon
les analyses faites sur sa bande passante
durant la période du 23 janvier 2012 et le 9
juin 2012.

- une détérioration constante du classe-
ment de l’Algérie qui n’a cessé de reculer pour
rejoindre la queue du peloton : 80e sur 122
pays en 2007, puis 88e sur 127 en 2008, puis
108e sur 134 en 2009, selon le Global
Information Technology Forum de la Banque
mondiale.

ANWARNET
SIGNE ICOSNET

SIGNE SLC

Communiqué des opérateurs WiMAX Anwarnet, Icosnet et SLC

Par Soufiane Djilali*
(jiljadid@ymail.com).


